
CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA COMPÉTITION

RÉSUMÉ

Les présentes conditions générales s’appliquent à la compétition pour prendre part à l’un des
événements du Norwegian Supper Club organisé par Innovation Norway en septembre/octobre 2022.
Les participants peuvent s’inscrire pour tenter de gagner une place à l’un (1) des trois (3) dîners
exclusifs. Les gagnants seront sélectionnés par tirage au sort et contactés par Innovation Norway. Le
prix comprend le dîner, la nourriture et les boissons pendant l’événement, mais pas le voyage en
Norvège ni l’hébergement.

Le prix comprend la possibilité d’amener un (1) invité au dîner. Vous pouvez vous inscrire aux trois
dîners, mais chaque participant ne peut gagner qu’une seule fois - un dîner. Chaque dîner est d’une
nuit seulement, et les dates ne peuvent pas être modifiées. Si vous ne pouvez pas vous y rendre à
votre propre compte, ou si vous ne pouvez pas voyager à la date prévue, votre place à la table sera
perdue. Vous devez confirmer votre place au moins deux semaines avant l’événement.

Les conditions générales détaillées sont les suivantes :

1 DÉFINITIONS

1.1 « Compétition » désigne la compétition du Norwegian Supper Club décrite
dans la clause  4;

1.2 « Période de la compétition » désigne du 13 juin au 25 septembre 2022 CET à
16 h 00.

1.3 « Organisateur » désigne Innovation Norway (numéro d’organisation 986 399
445), Akersgata 13, 0158 Oslo.

1.4 « Participant » désigne un participant remplissant les conditions énoncées
dans la clause  3;

1.5 « Prix » désigne la récompense décrite dans la clause  4.4;

1.6 « Territoire » désigne tous les pays européens.

1.7 « Conditions générales » désigne les conditions générales de la compétition
énoncées dans le présent document ; et

1.8 « Gagnant » désigne un Participant qui gagne un Prix.

2 GÉNÉRALITÉS

2.1 La Compétition est organisée par l’Organisateur.

2.2 En s’inscrivant à la Compétition, les Participants acceptent d’être légalement
liés par les présentes Conditions générales.

3 EXIGENCES DU PARTICIPANT

3.1 Les participants doivent :

3.1.1 être âgés d’au moins 21 ans à la date d’inscription ;

3.1.2 être des résidents légaux du territoire ;
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3.1.3 s’assurer que leur participation à la compétition ne viole pas leurs obligations
envers leurs employeurs ou les lois applicables ;

3.1.4 s’inscrire à la Compétition sur le site Internet de l’Organisateur
(http://visitnorway.com/things-to-do/supper-club) ;

3.1.5 fournir des informations exactes et complètes lors de l’inscription à la
Compétition conformément à la clause  3.1.4;

3.1.6 accepter et respecter les présentes Conditions générales ; et

3.1.7 ne pas être des employés de l’Organisateur ou des membres de la famille
d’un tel employé.

3.2 Il appartient aux Participants de s’assurer qu’ils répondent à toutes les
exigences énoncées dans la clause  3.1. L’Organisateur se réserve le droit de
vérifier l’admissibilité de l’un des Participants en demandant des documents
prouvant que les Participants se conforment aux exigences.

3.3 Si un Participant ne satisfait pas à toutes les exigences énoncées dans la clause
 3.1, la demande de participation du Participant ne sera pas prise en compte et
il sera exclu de gagner un Prix dans le cadre de la Compétition.

3.4 L’obtention d’un congé pour participer à la Compétition et/ou gagner un Prix
relève de la responsabilité unique et absolue de chaque Participant.

3.5 Il n’y a pas d’obligation d’achat pour participer à la Compétition. Ainsi, aucune
contribution financière (paiement d’un pari, d’une mise ou similaire) de la part
des Participants n’est exigée par l’Organisateur

3.6 L’Organisateur n’enverra des communications marketing aux Participants qui
ont donné leur consentement préalable (c’est-à-dire « acceptation expresse »).

4 DÉTAILS SUR LA COMPÉTITION ET LA RÉCOMPENSE

4.1 Les participants rejoignent la compétition du Norwegian Supper Club en
remplissant un formulaire sur la page Web de l’Organisateur.

4.2 Tous les champs du formulaire doivent être remplis correctement par le
Participant pendant la Période de la Compétition.

4.3 Le Participant doit satisfaire à toutes les exigences énoncées à la clause 3 pour
participer.

4.4 Le Prix comprend une expérience culinaire complète, y compris de la
nourriture et des boissons à l’une des dates et lieux suivants :

Nombre
d
e
p
r
i
x

Dates et détails de l’événement culinaire Date limite pour
s’inscrire à
la
compétitio
n

Date du tirage au
sort
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8 6 septembre 2022 à Laagen Larvik, avec le
chef Jimmi Øien du restaurant
étoilé Michelin Rest à Oslo

15 août 2022 CET à
16 h 00

16 août 2022

8 4 octobre  022 au Klostergården Ulsteiin,
avec le Chef Sven Erik Renaa du
Restaurant Michelin** à Stavanger

12 septembre 2022
CET à
16 h 00

13 septembre 2022

8 Le 17 octobre 2022 à Stokkøya, avec la Chef
Heidi Bjerkan du Restaurant
Michelin Credo* à Trondheim. De
plus, Credo* détient également la
première étoile verte Michelin au
monde.

25 septembre 2022
CET à
16 h 00

26 septembre  2022

4.5 Les participants peuvent s’inscrire aux trois dîners, mais chaque participant ne
peut gagner qu’une seule fois - un dîner.

4.6 Le Prix comprend la possibilité d’amener un (1) invité au dîner.

4.7 La valeur de chaque Prix (chaque couvert) est d’environ 15 000 NOK, TVA
comprise.

4.8 Les tirages au sort seront effectués par Innovation Norway et le tirage au sort
sera fait à la main sous la supervision d’une personne indépendante.

5 NOTIFICATION AUX GAGNANTS ET EXIGENCES

5.1 Les gagnants seront avisés par courriel ou par téléphone.

5.2 Dans le cas où un gagnant :

5.2.1 n’accepte pas le prix au moins deux semaines avant l’événement ;

5.2.2 rejette le Prix ;

5.2.3 ne peut prouver qu’il est conforme aux exigences de participation énoncées
dans les présentes Conditions générales ;

5.2.4 refuse de se conformer aux exigences réglementaires du Territoire relatives à
la Compétition et/ou à l’attribution du Prix ; ou

5.2.5 ne peut pas fournir de preuve d’identité raisonnablement acceptable pour
l’Organisateur ;

le Gagnant perdra son droit de gagner le Prix et l’Organisateur pourra offrir le Prix à un autre
Participant.

5.3 Les prix ne peuvent en aucun cas être échangés, modifiés ou faire l’objet
d’indemnisation.

5.4 Toute taxe payable à la suite de l’attribution ou de la réception d’un Prix sera à
la charge des gagnants. Les gagnants doivent demander des conseils financiers
indépendants avant d’accepter un Prix si cela les préoccupe.
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5.5 L’Organisateur a le droit de faire connaître, de diffuser et de communiquer au
public les noms et les villes d’origine des Gagnants. Les Gagnants acceptent de
participer à toute publicité raisonnable liée à la Compétition (comme les
interviews et les photographies) entourant le gain du Prix.

6 CONFIDENTIALITÉ/PROTECTION DES DONNÉES

6.1 Le Responsable du traitement et la loi applicable

6.1.1 L’Organisateur est le responsable du traitement des données personnelles à
traiter dans le cadre de la Compétition.

6.1.2 L’Organisateur est établi en Norvège. Sauf disposition contraire de la
législation obligatoire sur la protection des données sur le territoire, le
traitement des données personnelles dans le cadre du concours est soumis à
la loi norvégienne sur les données personnelles et au règlement général sur la
protection des données.

6.2 Personnes concernées

6.2.1 Les données personnelles relatives aux personnes concernées suivantes
seront traitées :

● Participants

6.3 Types de données personnelles traitées

6.3.1 Les données personnelles suivantes relatives aux personnes concernées
seront traitées :

● Prénom

● Nom de famille

● Numéro de téléphone portable

● Adresse courriel

● Pays de résidence

6.4 Finalités du traitement

6.4.1 L’Organisateur traitera les données personnelles aux fins suivantes :

● Pour administrer la Compétition.

● Exercer ses droits et remplir ses obligations en vertu des Conditions générales.

● Pour se conformer aux obligations légales.

● Pour envoyer des communications marketing par courriel aux Participants qui ont
consenti à recevoir de telles communications.

6.5 Autres
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6.5.1 L’Organisateur ne divulguera pas les données personnelles des Participants à
des tiers (agissant en tant que responsables du traitement) à moins qu’une
telle divulgation ne soit nécessaire pour remplir ses obligations contractuelles
en vertu des Conditions générales ou pour se conformer aux obligations
légales. L’Organisateur n’autorise aucun tiers à utiliser les données
personnelles à des fins de marketing ou de communication. Pour éviter toute
ambiguïté, l’Organisateur peut faire appel à des tiers (agissant en tant que
sous-traitants) pour traiter les données personnelles pour le compte de
l’Organisateur (par exemple en ce qui concerne l’hébergement, etc.).

6.5.2 L’Organisateur ne conservera pas les données personnelles plus longtemps
que nécessaire pour réaliser la finalité du traitement, sauf si l’Organisateur
est légalement tenu de conserver les données personnelles pendant une
période plus longue (par exemple, en vertu de la législation sur l’archivage).

6.5.3 Pour plus d’informations sur le droit des personnes concernées et le
traitement des données personnelles par l’Organisateur en relation avec
Visitnorway, veuillez consulter la politique générale de confidentialité et de
sécurité sur visitnorway.com.

7 RESPONSABILITÉ

7.1 Dans toute la mesure permise par la loi, l’Organisateur décline et n’aura aucune
responsabilité envers tout Participant ou Gagnant en relation avec ou
découlant de la Compétition quelle qu’en soit la cause, y compris pour tous les
coûts, dépenses, Prix perdus, dommages et autres responsabilités.

7.2 L’Organisateur n’est pas responsable des demandes de participation qui sont
incomplètes, déroutantes ou qui ne lui parviennent pas en raison d’une erreur
technique ou humaine, y compris, entre autres, tout type de
dysfonctionnement des appareils électroniques.

7.3 L’Organisateur ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie
concernant les prix fournis et, dans toute la mesure permise par la loi,
l’Organisateur n’aura aucune responsabilité envers les gagnants en ce qui
concerne les Prix, leur adéquation aux objectifs, leur qualité marchande ou
autre.

7.4 Les participants doivent indemniser l’Organisateur et le dégager de toute
responsabilité en cas de réclamation, de poursuites, de demandes et de
procédures, y compris celles émanant de tiers, en cas de dommages, de pertes,
de coûts, de dépenses, d’honoraires, de pénalités et de responsabilités (y
compris, mais sans s’y limiter, les frais et honoraires d’avocats) survenant au
cours de la Compétition et résultant d’une violation par le participant des
présentes Conditions générales.

7.5 Dans le cas où une disposition des présentes Conditions générales serait jugée
illégale, invalide, nulle ou autrement inapplicable, elle sera séparée des autres
dispositions qui resteront pleinement en vigueur.
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8 ALTÉRATION, RÉSILIATION ET MODIFICATIONS

8.1 .Si, pour quelque raison que ce soit, la Compétition ne peut pas se dérouler
comme prévu en raison de toute (y compris, mais sans s’y limiter) défaillance
technique, intervention non autorisée, virus informatique, défaillance du
réseau mobile, falsification, fraude ou toute autre cause indépendante de la
volonté de l’Organisateur qui corrompt ou affecte l’administration, la sécurité,
l’équité, l’intégrité ou le bon déroulement de la Compétition, l’Organisateur se
réserve le droit d'annuler, de mettre fin, de modifier ou de suspendre la
Compétition et/ou de disqualifier tout Participant qui (directement ou
indirectement) cause (ou a causé) le problème.

8.2 L’Organisateur peut modifier les Conditions générales ou mettre fin à la
Compétition à tout moment à son entière discrétion sans responsabilité envers
tout Participant ou autre personne. L’Organisateur n’attribuera pas de Prix si la
Compétition est résiliée.

9 DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE

9.1 À moins que la législation obligatoire sur le territoire du participant n’en décide
autrement, le Participant et l’Organisateur conviennent que :

9.1.1 les présentes Conditions générales sont régies par la législation norvégienne ;
et

9.1.2 le tribunal de district d’Oslo aura compétence exclusive pour régler tout litige
ou réclamation découlant de ou en relation avec les Conditions générales
et/ou la Compétition.

10 COORDONNÉES

10.1 Toutes les questions concernant la Compétition peuvent être adressées à
l’Organisateur en envoyant un courriel à post@innovasjonnorge.no (écrivez
« Norwegian Supper Club » dans le champ objet).

10.2   Le règlement du jeu peut être consulté auprès de l’étude SCP NOCQUET
– FLUTRE – MARCIREAU, Huissiers de Justice associés, 16 rue de la
Banque – 75002 Paris gestmg@nocquet.org
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